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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Interieur : services exterieurs
Question écrite n° 4039

Texte de la question

M. Henri d'Attilio attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur les vives inquietudes du personnel technique de la base d'avions bombardiers d'eau de Marseille-Provence,
suite a la parution d'un appel d'offre de privatisation des services techniques de la base de Marignane. Le cahier
des charges impose au repreneur laisse presager une vague de licenciements pour l'ensemble des techniciens.
Le personnel technique, qui a toujours assure sa mission avec un maximum de professionnalisme et de
devouement dans des conditions particulierement difficiles, percoit tres mal ce projet de privatisation qui lui
semble injustifie et ne rentrant pas dans un cadre financier concurrentiel avec le secteur prive en raison de son
cout bien plus eleve. Il est evident que les techniciens sol ne peuvent envisager la saison feux 1993 dans ce
climat d'incertitude, sans que des garanties d'avenir leur soient apportees. Il lui demande de bien vouloir lui
apporter toutes precisions sur ce dossier susceptibles d'apaiser les craintes des techniciens sol de la base de
Marignane.

Texte de la réponse

Le cout de la maintenance des avions de la securite civile bases a Marignane etant tres onereux, il a
effectivement ete envisage de faire jouer la concurrence et de prospecter le marche de la maintenance. Ainsi un
appel d'offres a ete lance par la direction des constructions aeronautiques du ministere de la defense, pour
recenser les industriels interesses, eliminer le cas echeant ceux dont la crebilite se revelerait insuffisante et fixer
eventuellement un choix en vue de la signature d'un marche des le debut de l'annee 1994, afin de pouvoir
proceder au debut de l'annee 1995 a un transfert de la maintenance dont il s'agit. Dans le cas ou cette operation
serait menee a terme, la decision de transfert ne sera prise que lorsque seront connues les reponses des
candidats a cet appel d'offres, reponses qui seront appreciees aussi bien au plan des criteres economiques que
des criteres sociaux. S'agissant des personnels techniques qui exercent sur la base d'avions, il y a impossibilite
legale d'imposer a un chef d'entreprise le recrutement des personnels techniques oeuvrant a Marignane pour le
compte du ministere de l'interieur. En revanche, le cahier des charges inherent au marche impose l'obligation
pour l'industriel de faire des propositions de reprise des personnels concernes. Ces propositions seront
examinees avec la plus grande attention et notamment en ce qui concerne le nombre des personnes
embauchees, ainsi que la duree des contrats de recrutement. Ces conditions constituent l'un des parametres
determinants pour l'attribution du marche. De plus, l'examen des propositions faites par l'industriel en ce qui
concerne les personnels sera mene en concertation avec les syndicats. Par ailleurs, pour que les personnels
techniciens au sol puissent justifier d'une specialisation complementaire utile, un programme de formation sur
avion CL 415, dont la securite civile va prochainement faire l'acquisition, a ete elabore a leur intention. Cette
formation represente un effort financier de 2,2 MF pour 1993 et sera poursuivie en 1995 et 1996. Enfin, il
convient d'indiquer que 14 societes ont deja demande a consulter le cahier des charges ayant trait a ce marche.
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